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Reserves aux conventions multilaterales (suite) 

a) Rapport de Ia Commission du droit international 
sur les travaux de sa troisieme session (A/1858) 
[chapitre II reserves aux conventions multilate
rales] 

[Point 49, a•] 

b) Reserves a 1a Convention pour 1a prevention et Ia 
repression du crime de genocide : avis consultatif 
de Ia Cour intemationale de Justice (A/1874) 

[Point 50*] 

1. M. PETRZELKA (Tchecoslovaquie) declare que, bien 
que la question des reserves aux conventions multila
terales soit tres importante, elle ne pr>e'sente pas un carac
tere d'urgence particuliere. En effet, depuis que la ques
tion a ete soulevee po.ur la premiere fois, le probleme de 
l'entree en vigueur de la Convention pour la prevention 
et la repression du crime de genocide s'est regie de lui
m/lme et des dispositions speciales relatives aux reserves 
ont ete inserees dans la Convention concernant la decla
ration de deces de personnes disparues et dans la Conv~n
tion relative au statut des refugies. Etant donne que la 
Cour internationale de Justice et la Commission du droit 
international ont l'une et l'autre abouti a leurs conclusions 
a la suite d'un vote emis a la majorite, leurs recomman
dations ne sauraient avoir tout le poids de conclusions 
adoptees a l'unanimite par des organes composes d'emi
nents juristes internationaux. 

2. Ainsi que le representant de l'URSS l'a fait remar
quer (269" seance), l'avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice 1 renferme plusieurs contradictions. Bien 
que l'avis de la Cour n'ait en rien modifie !'opinion de la 
delegation de la Tchecoslovaquie sur la question, cet 
avis contient neanmoins des e1ements interessants. Tout 
d'abord, la Cour a clairement indique, conformement au 

" Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generale. 

1 Voir Reserves d ta Convention sur le genocide, Avis con
suttatif, C.l.J., Recueil 1951, p. 15. 

droit en vigueur, que la recevabilite des reserves aux 
conventions multilaterales est .une regie de droit inter
national. En deuxieme lieu, la Cour a refuse de recon
n:aitre le systeme, adopte par la Societe des Nations et 
defendu par le Secretaire genB'ral de !'Organisation des 
Nations Unies comme regie de droit international. En 
troisieme lieu, la Cour a reconnu qu'un Etat qui fait une 
reserve peut devenir partie a une convention meme si 
d'autres Etats font des objections a cette reserve, et 
enfin la Cour a dedare, a tres juste titre, que les fonc
tions du Secretaire general, en tant que depositaire 
de conventions multtlaterales, doivent se horner a recevoir 
les reserves et les objections a ces ve'serves, et a les 
communiquer aux autres Etats contractants. 

3. La Commission du droit international n'a pas pa:r
tage la maniere de voir de la Cour. Toutefois, la Com
mission a aborde le probleme avec une certaine hesita
tion et a elle-meme reconnu dans son rapport' (par. 28) 
qu'il lui appartenait de recommander, non pas une regie 
qui donne entierement satisfaction, mais la regie qui lui 
paraissait etre la moins mauvaise possible. 

4. Dans le sous-paragraphe 1 du paragraphe 34 de :;on 
rapport, la Commission du droit international a donne 
une definition beaucoup trop large des Etats au.xquels 
les reserves doivent etre communiquees; en effet, si cette 
definition etait adoptee, le Secretaire gene'ral risquerait 
de devoir communiquer les reserves a tous les Etats d.u 
monde. En deuxieme lieu, contrairement a la Cour, la 
Commission a defini de fa!;on beaucoup trop large, au 
sous-paragraphe 2 du paragraphe 34 de son rapport, les 
fonctions du Secretaire general en tant que depositaire 
des conventions multilaterales. L' Assemblee ge'nerale elle
meme ne peut pas accorder au Secretaire general des 
pouvoirs tels que le droit de fixer des delais ou de les 
prolonger, parce que de tels pouvoirs entraineraient pour 
les Etats Membres des obligations suppiementaires resul
tant des traites. 

5. Ainsi que le representant de l'URSS l'a fait remar
quer a tres juste titre, toute cette question n'a ete 

2 Voir tes Documents officiels de l'Assembl~e genbale, 
sixieme session, supplement no 9, chapitre II. 
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soulevee devant l'Assemble'e generale que parce que le 
Secretaire general etait decide a appliquer le systeme 
rigide de Ia Societe des Nations ; ce systeme pouvait 
peut-etre se justifier a une epoque oil le principe de 
l'unanimite regissait Ia negociation des traite's, mais il 
se trouve actuellement completement depasse du fait que 
s'est instauree Ia regie de Ia majorite. Meme a l'epoque 
de Ia Societe des Nations, certaines reserves qui etaient 
nettement incompatibles avec !'objet et le but d'une con
vention ont ete' acceptees dans !'interet de la cooperation 
intern:ationale. L'adhesion de la Suisse au Pacte de la 
Societe des Nations avec une reserve relative a la neu
tralite perpetuelle et !'attitude adoptee par le Luxem
bourg a l'egard des sanctions contre l'Italie fasciste en 
fournissent des exemples. 

6. Ainsi que plusieurs delegations l'ont fait remarquer, 
Ie nombre des reserves s'accroit constamment. Cela est 
paxfaitement nature!, etant don.n.e' que Ia faculte de pre
senter des reserves est un droit inalienable pour tous les 
Etats souverains qui implique egalement, commet corol
laire, Ie droit de presenter des objections aux reserves; 
il appartient a chaque Etat de decider lui-meme quelles 
obligations internationales il doit accepter. Toute analyse 
du droit de faire des reserves doit se fonder sur la 
Charte des Nations Unies et sur les regles du droit inter
national coutumier. M. Petrzelka cite notamment l' Article 
103, !'Article 1, alineas 2 et 3, et !'Article 2, alinea 1, de 
la Charte. 

7. Contre l'admissibilite des reserves, on a invoque le 
principe de l'e'galite des Etats ; mais, a cet argument, le 
representant de la Pologne (273• seance) a repondu, 
tres justement, que la presentation de1 reserves n'aboutit 
q,u'a une· modification d'un texte contractuel fondee sur la 
reciprocite. Certains representants ont ete jusqu'a avan
cer cet argument surprenant qu'en acceptant des reserves 
on violerait les droits des Etats de la majo·rite, qui ont 
adopte' le texte dans sa redaction origineile. Tout d'abord, 
un tel argument est absolument incompatible avec le 
principe de la collaboration internationale. En deuxieme 
lieu, une reserve equivaut simplement a une proposition 
nouvelle sur une question mineure, qui n'affecte en rien 
l'essentiel du traite. Cette proposition peut etre acceptee 
ou rejetee, soit tacitement soit expressement, mais le rejet 
ne saurait en aucune maniere porter atteinte au droit 
inalienable de l'Etat auteur de la reserve de faire cette 
reserve. Ainsi done, accepter le principe de la receva
bilite des reserves ne porte nullement atteinte aux inte
rets de la majorite qui a adopM' le texte, tandis que 
rejeter ce principe serait violer de maniere flagrante les 
droits de la minorite. 

8. L'orateur n'admet pas la these selon laquelle le traite 
doit rester inoperant entre l'Etat qui fait une reserve 
et celui qui oppose une objection a cette reserve. Logi
que:ment, la convention doit entrer en vigueur, a l'egard 
de l'Etat auteur de la reserve et de l'Etat qui oppose une 
objection, dans toutes ses dispositions, sauf celles sur ks
quelles porte effectivement la reserve. L'adoption de ce 
principe rl5soudrait toutes les difficultes concernant Ja 
validite des signatures, des ratifications et des adhesirms, 
ainsi que la determination de la date d'entree en vigueur; 
elle' aurait en outre l'avantage de faciliter la collabora
tion entre tous les Etats Membres, malgre les differences 
qui eXistent entre leurs systemes politiques et econo
miques. Ce serait, a vrai dire, la seule solution logique : 
en effet, dans !'hypothese contraire, un Etat q.ui ferait 
une reserve d'importance mineure, par exemple a la Con
vention sur le genocide, pourrait se trouver empeche de 
participer a l'reuvre de prevention et de repression du 
crime de genocide, alors que, dans le passe, il aurait par
ticipe, au.x cotes des autres Etats Membres, au proces 

---------------------------
de Nuremberg et a !'adoption de la resolution 96 (I) de 
l'AssembLee generaJe en date du 11 decembre 1946. 

9. M. Petrzelka declare n'avoir ete nullement convaincu 
par le long expos~· fait par le representant du Royaume
Uni (273• seance) contre la recevabilite des reserves. Les 
conventions conclues sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unie8 ne sont pas sans interet pour les 
Etats qui y sont parties, bien qu'il ne s'agisse pa.s tou
jours d'un interet egoiste. De plus, il serait absurde de 
Ia part d'un Etat de signer une convention sans y faire 
de reserves, s'il sait d'avance qu'il ne pourra ou ne voudra 
pas en appliquer toutes les dispositions. 

10. En ce: qui con·cerne le systeme pan.amer:icain, le 
reprlo'sentant de l'URSS a deja souligne l'incompatibilite 
qui existe entre !'article 6 de la Convention sur le droit 
international prive, signee a La Havane, le 20 fevrier 
1928, qui est pleinement conforme au droit international 
61'1 vigueur, et la resolution acceptee le 4 mai 1932 par 
Ie Conseil directeur de !'Union panamericaine. Cette reso
lution, si elle admet les reserves et sauvegarde les droits 
de tous les Etats, n'en est pas moins illogique en ce 
qu'elle n'admet pas !'existence de rapports nes du traite 
entre l'Etat auteur de reserves et l'Etat qui oppose une 
objection a ces reserves. Cependant, le systeme paname
ricain a ses avantages, et, contrairement a !'opinion expri
me'e par la Commission du droit international, rien n'oblige 
a le considerer comme un systeme valable exclusivement 
pour les Etats am(!ricains, en raison de leur culture et 
de leur tradition communes. En fait, il n'y a pas de 
difference, du point de vue jur:idique, entre les conven
tions conclues entre les Etats americains et les conven
tions conclues sous les auspices de !'Organisation des 
Nations Unies. Bon nombre des conventions panameri
caines sont des traites de caractere normatif. 

11. Les representants dont !'argumentation est fondee sur 
Ia necessite de maintenir l'integrite du texte des conven
tions sont cependant disposes a admettre des r.C'serves, 
pourvu qu'elles soient acceptees par tous les autres 
Etats contractants. II y a la quelque illogisme, puisque 
admettre des reserves dans le cadre de quelque systeme 
que ce1 soit revient toujours a detruire l'inte'grite du texte. 
Ce que ve.ulent en realite les tenants de cette doctrine, 
c'est faire obstacle a.u developpement de bonnres relations 
entre les peuples et priver les Etats minoritaires des droits 
qui leur appartiennent en vertu de la Charte. Adopter leur 
systeme pourrait done aboutir a de graves violations du 
principe de la souverainete des Etats, car il suffit d'nne 
seule objection a une reserve pour viole·r non se.ulement les 
droits de l'Etat auteur de la reserve, mais aussi ceux des 
Etats qui sont disposes a accepter cette reserve. 

12. Plusieurs delegations ont propose, a titre de solution 
de conciliation, l'inse·rtion d'une clause speciale sur les 
reserves dans toutes les conventions a ve.nir. Toutefois, 
puisque !'usage est d'adopter les conventions par un vote 
a la majorite et non par une decision unanime, cette pro
position ne ferait que renforcer les droits de la majorite 
au grand detriment de la minorite. Le representant de 
Cuba (268• seance) a. deja rappele les raisons qui con
duisent les Etats a faire des reserves. M. Petrzelka tient 
seulement a ajouter que tous les Etats doivent naturelle
ment tenir compte de diverses difficulte's d'ordre constitu
tionnel, ainsi que de leur conception de l'ordre public et 
de leurs obligations inter:nationales existantes. L'insertion 
d'une clause relative aux reserves serait une solution 
ideale si cette clause devait elle-meme etre adoptee a 
l'unanimite. Elle ne pourrait alors que sanctionner le droit 
de presenter des reserves; toutefois, celui-ci etant deja 
reconnu par le droit International, il n'est vraiment pas 
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neces.saire d'inscrire une clause a cet effet dans chaque 
convention. 

13. On a soutenu qu'il serait dangeretL'l: d'adopter une 
attitude trop libe'rale a l'egard des reserves ; mais il ne 
faut pas oublier qu'un Etat desireux de faire des reserves 
ne peut manquer d'examiner a.ttentivement la situation 
avant de decider de devenir partie a la convention et de 
presenter des reserves. II est bien evident qu'aucun Eta.t 
ne fera jamais de reserve qui aurait pour effet de detruire 
l'objet meme de la convention, car il n'aurait, dans ce cas, 
aucune raison d'y devenir partie. Quant au critere de la 
compatibilite, recommande par la Cour internationale de 
Justice, il serait extremement difficile de l'appliquer clans 
la pratique. 

14. Ainsi que M. Petrzelka l'a deja annonce, la deUbga
tio..'1: tchecoslovaque ne peut accepter ni les propositions 
de la Commission du droit international, ni l'amendement 
propose par le Royaume-Uni (A/C.6/L.190) au projet de 
resolution des Etats-Unis (A/C.6/L.188). Si ces proposi
tions etaient adoptees, le Secretaire general, en sa qualite 
de depositaire des conventions multilate'rales, aurait le 
droit de prendre des decisions sans tenir compte de l'avis 
des Etats interesses, et d'imposer a ces Etats des obliga
tions qui ne seraient pas prevues dans les conventions 
elles-memes. C'est la un systeme con<;u pour creer des 
obstacles artificiels a la collaboration internationale, pour 
priver les Etats des droits souverains que leur reconnait 
Ia Charte et pour mettre le sort de la communaute inter
nationale entre les mains des Etats qui arriveraient a 
s'assurer la majorite a !'Organisation des Nations Unies. 

15. M. SANTISO GALVEZ (Guatemala) fait observer 
qu'en depit de tous les efforts qui ont ete faits, il n'a 
encore ete' trouve aucune solution satisfaisante au pro
bleme des reserves aux conventions multilaterales. Malgre 
Je poids de plusieurs des arguments qui ont ete avances, 
le representant du Guatemala reste convaincu qu'aucun 
systeme ne presente plus d'avantages que le systeme des 
Etats americains. La question des reserves aux conven
tions multilaterales a souleve des problemes d'ord:re admi
nistratif pour le Secretaire general qui, du fait de l'~vo
lution recente, s'est trouve dans !'obligation de poser la 
question de savoir si la regie de l'unanimite restait la 
meilleure. Le Secretaire general a constate que le prin
cipe de l'universalite etait repris dans la Charte et 
qu'un certain nombre de pays avaient adopte ce principe 
dans leurs relations internationales ; il avait egalement 
presente a !'esprit la necessite de prendre en considera
tion, le cas echeant, les droits de la minorite dans Jes 
conventions internationales. Dans l'etat actuel des choses, 
l'universalite semble, sinon irrealisable, du mo.jns loin
taine et, dans ces conditions, il est difficile, voire dange
reux, d'inviter le Secr,ftaire general a adopter un sys
teme particulier. 

16. L'avis de la Cour concerne principalement la Conven
tion sur le genocide, mais contient un certain nombre de 
principes generaux applicables a un grand nombre d'autres 
conventions multilaterales ; dans ces conditions, il semble 
que l'on n'ait pas degage de l'avis de la Cour toutes les 
idees qu'il contient. La Cour a defendu, a juste titre, le 
critere de la compatibilite et, d'une maniere generale, 
les travaux qu'elle a accomplis en ce qui concerne la Con
vention sur le genocide pourraient avantageusement servir 
de guide pour une nouvelle etude du probleme des reserves 
aux conventions multilaterales. 

17. Le systeme des Etats americains n'est pas parfait, 
mais il presente des avantages certains. 11 ne porte pas 
atteinte ala souverainete des Etats et n'oblige pas cem•-ci 
a accepter les reserves; les Etats sont libres d'adopter une 
attitude compatible avec leurs principes constitutionnels ; 

en outre, ce systeme permet au plus grand nombre pos
sible d'Etats d'accepter les conventions. 11 semble done 
qu'il y aurait interet a adopter ce systeme. L'Organisation 
des Nations Unies groupe un plus grand nombre d'Etats 
que la Societe des Nations, et tous les efforts doivent 
etre faits pour que les conventions multilaterales assurent 
!'application aussi parfaite que possible du principe de 
l'universalite. 

18. M. Santiso Galvez ne peut accepter que la solution 
du probleme soit differee; il s'en tient a l'idee qu'il a tou
jours eue : il faudrait creer une sous-commission en vue 
de concilier les differents points de vue exprimes au 
cours de la discussion, les travaux de cette sous-commis
sion ayant pour point de depart une etude, de tous les 
systemes proposes et des divers types de conventions 
en vigueur. Sa delegation accueille done avec plaisir le 
projet de resolution pre'sente par l'Irak (A/C.6/L.199) , i't 
cet effet. 

19. M. ALEMAYEHOU (Ethiopie) estime que la discus
sion s'est cristallisee autour de deux points de vue essen
tiels, qui ont respectivement leur origine dans l'avis de la 
Cour internationale de Justice et dans les conclusions de 
la Commission· du droit internatiooal. La Cour a estime 
qu'une reserve a la Convention sur le genocide est rece
vable, meme si un Etat a formule une objection contre 
cette reserve, a condition que les autres parties contrac
tantes aient accepte la reserve, laquelle doit, en outre, 
etre compatible avec l'objet et le but de la Convention. 
La Cour a egalement souligne que les reponses qu'elle a 
ete invitee a fournir etaient necessairement et strictement 
limitees a la Convention sur le genocide. 

20. La Commission du droit international a rejete l'avis 
de la Cour parce qu'il introduit le critere de la compati
bilite, dont !'application aurait, de l'avis de la Commission, 
certaines consequences facheuses; la Commission a estime 
que la validite' d'une reserve doit etre subordonnee a 
!'acceptation de tous les Etats qui oot ratifie ou signe la 
convention ou y ont adhere. 

21. L'avis de la Cour se fonde sur !'intention des parties. 
M. Alemayehou respecte l'avis de la Cour et est pret a le 
suivre ; il estime cependant que !'application du critere 
etabli par la Cour presenterait un caractere trop subjectif 
pour qu'on puisse en deduire des regles en matiere de 
reserves aux conventions multilaterales en general. La 
question peut preter a controverse, mais il semble a 
M. Alemayehou que l'Assemblee voulait exclure la possi
bilite' de reserves a la Convention sur le genocide ; s'ils 
avaient eu !'intention d'admettre des reserves, les Etats 
Membres auraient pu, au moment des mSgociations, pre
voir !'insertion dans la Convention de dispositions a cet 
effet. Le principe de l'universalite et celui de l'integrite ne 
s'excluent pas l'un l'autre, mais M. Alemayehou donne la 
preference au second de ces principes. 

22. La Commission du droit international a applique la 
regle objective et universellement reconnue de l'assenti
ment unanime des parties. La notion d'assentiment una
nime est facile a definir ; elle devrait etre automatique
ment a la base de tous les traites et, par analogie, de 
toutes les modifications apportees aux traite's, telles que 
les reserves. Les reserves unilaterales, en transformant les 
conventions multilaterales en une serie de traites bilate
raux, ne feraient que les rendre inefficaces; en outre, 
elles iraient a l'encontre du but vise en introduisant un 
element d'inegalite entre les parties. Dans ces conditions, 
si l'on veut eviter les anomalies administratives et juri
diques, les reserves a une convention multilaterale doivent 
etre irrecevables, a moins d'etre acceptees par toutes les 
parties contractantes. 
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23. La delegation de l'Ethiopie n'a pa.s d'objection centre 
les reserves, a condition qu'elles ne scient pa.s formulees 
arbitrairement ; mais Ia question qui se pose est de savoir 
si les reserv~s doivent etre subordonne·es a un ensemble de 
regles ou s'il faut laisser a chaque Etat. le soin de regler 
la question. Les reserves peuvent etre tres utiles aux 
petits Etats et aux pays insuffisammment developpes qui, 
pour des raisons d'ordre economique ou technique, peuvent 
avoir des difificultes a mettre en reuvre toutes les dispo
sitions d'une convention. Cependant, les reserves doivent 
etre acceptees, soit au moment de la signature, soit au 
moment de la ratification ou de !'adhesion. 

24. Etant donne que la Cour a pris la precaution de 
souligner que ses r.e'ponses etaient necessairement limitees 
a la question des reserves a la Convention sur le genocide, 
il semble qu'on commettrait une erreur en appliquant les 
conclusions de la Cour a toutes les conventions, surtout 
si 'ron considere que l'avis de la Cour est loin de repre
senter une opinion unanime et que la Commission du droit 
international a adopte un point de vue different. L'etude 
des regles devant regir les reserves aux conventions mul
tilaterales doit etre poursuivie, et la question devrait etre 
renvoyee a la Commission du droit international. Toute 
decision immediate de la part de la Sixieme Commission 
serait infiuenoee par des constderaticms politiques plutot 
que juridiques et, par consequent, nuirait aux travaux de 
la Commission du droit international sur le droit des trai
tes. C'est pourquoi M. Alemayehou est en faveur du ren
voi de la question a la Commission du droit international 
qui, dans ses travaux, devrait tenir compte de l'avis de la 
Cour ainsi que des divers projets de resoluticm et amende
ments qui ont ete soumls a la Sixieme Commission. Le 
representant de l'Ethiopie se reserve le droit de presenter 
des observations sur ces projets de resolution et amende
menta au moment oil ils viendront en discussion. 

25. M. ROLING (Pays-Bas) presente le projet de resolu
tion soUIIlis en commun par le Danemark, l'Inde, l'Iran, 
Israel, le Mexique, lea Pays-Bas, le Perou et la Suede 
(A/C.6/L.198). M. ROling a oe'te frappe par les divergences 
de vues qui se sont manifestees au sein de la Commission, 
non seulement quant a la question du droit applicable aux 
reserves et des instructions a donner au Secretaire gene
ral, mais encore en ce qui concerne !'importance du pro
bleme lui-:rneme. II importe au premier chef de bien com
prendre la portee rocacte du probleme afin d'en faciliter 
Ia solution. On ne favorisera pas necessairement le prin
cipe de l'universalite en laissant les portes grandes ou
vertes. De meme, en limitant la possibilite de participer 
aux conventions, on ne favorisera pa.s le principe de l'in
tegrite. En fait, M. Roling croit qu'il y aurait interet a 
essayer de combiner les deux systemes. II s'agit beau
coup plus d'un probleme pratique que d'une question de 
principe ; ce qu'il faut trouver, c'est un systeme technique 
de nature a assurer que la mise en reuvre des traite's mul
tilateraux ne souleve pa.s de difficultes. Dans cet esprit, 
aux termes du pro jet de resolution commun, I' Assemblee 
invite le Secretaire general a continuer de suivre la pra
tique qu'il a adoptee pour recevoir les reserves aux 
ccmventions, les notifier aux parties et leur demander si 
elles acceptent, etant entendu que cela ne pre'juge en rien 
les effets juridiques des objections formulees a l'egard des 
reserves aux conventions ; elle prie la Commission du 
droit international de poursuivre !'etude de la question et 
recommande que les organes des Nations Unles, les lnsti
tutiol15 specialisees et les Etats envisagent I'opportunite 
d'inserer, dans les conventions multilaterales, des disposi
tions concernant la recevabilite ou l'irrecevabilite des 
reserves. 
26. Les auteurs du projet de :re·solution commun, qui 
n'ont pas, en tous points, la mArne opinion sur le fond 

de la question, s'accordent a reconnaitre qu'il n'y a pas 
interet il. prendre UJie decision definitive sur le droit des 
reserves, au stade actuel de Ia discussion, et qu'il ne faut 
Iaisser echapper aucune possibilite d'arriver ii. une solution; 
ils estiment qu'une de ces possibilites serait de renvoyer 
la question il. la Commission du droit international pour 
qu'elle poursuive son etude en tenant compte des discus
sions qui ont eu lieu ala Sixieme Commission. 

27. Les projets de ·resolution et amendements dont la 
Commissicm est saisie peuvent se classer en deux groupes: 
ceux qui recommandent une de'cision immediate sur le 
droit des reserves et eeux qui recommandent le renvoi de 
!a question a d'autres organes. De !'avis de M. Roling, la 
Commission doit decider si elle veut diseuter le fond de la 
question ou renvoyer celle-ci a un autre organe ; en conse
quence, la proposition relative a l'ajournement de la deci
sion devrait etre mise aux voix en premier lieu ; M. ROling 
propose done que le projet de resolution commun soit exa
mine le premier. 

28. En ce qui concerne I'amendement commun presente 
par !'Afghanistan, !'Arabie saoudite, l'Egypte, l'Irak, le 
Liban, la Syrie et :le Yemen (A/C.6/L.200) au projet de 
resolution des Etats-Unis, M. ROling remarque qu'il laisse 
a chaque Etat le soin de tirer toutes consequences de droit 
des communicaticms: qui lui sont faites a propos des re
serves formu1e'es. Une telle procedure serait regrettable 
pui.squ'elle laisserait la question dans le meme etat d'in
certitude qu'a l'heure actuelle ; d'autre part, ce serait nne 
decision tres grave que de ne pas accepter !'avis de Ia 
Cour. Ce document n'indique pa.s non plus dans quel esprit 
la Commission du droit international devrait etudier la 
question des reserves aux conventions multilaterales ; lea 
discussions de la Sixieme Commission presentent un inte
ret suffisant pour qu'il en soit rendu compte a la Commis
sion du droit international. 

29. M. CASTANEDA (Mexique) fait remarquer, en ce 
qui concerne le projet de resolution commun (A/C.6/L.198), 
que certains de ses auteurs, 1a delegation du Mexique 
notamment, sont en faveur du systeme des Etats ameri
cains, alors que d'autres preferent le systeme recom
mande par la CommiSISion du droit international. La dele
gation du Mexique pense que les reserves doivent etre 
admiseSI Ie plus largement possible et estime que le sys. 
teme des re&>rves peut etre ameliore et qu'il doit etre 
adapte aux exigences du monde moderne. 

30. Les auteurs du projet de resolution commun recon
naissent qu'il existe, entre les Etats Membres, des diver
gences S1i. profondes ,sur le point de savoir que! systeme 
est le meilleur, qu'il n'est pas possible, a l'heure actuelle, 
d'adopter avec profit l'un ou !'autre systeme ; ils pensent 
done qu'il faut inviter la Commission du droit internatio
nal a examiner a nouveau la question et que la Sixieme 
Commission ne doit pas se prononcer immediatement A 
c~ I'!Ujet. 

31. Le projet de ~lolution ne traite pas expressement 
de !'avis de la Cour concernant la Convention sur le geno
cide ; bien que oette question soit etroitement liee a celle 
du rapport de la Commission du droit international, U 
s'agit cependant de deux problemes distincts. La delega
tion du Mexique considere que le critere de la compati
bilite doit etre applique a la Convention sur le genocide, 
aUSISi appuie-t-elle ]e projet de resolution d'Israin 
(A/C.6/L.193/Rev.l et Corr.l). Elle pense egalement que 
ce critere pourrait etre etendu a d'autres conventions 
analogues, bien que leE: autres auteurs du projet de resolu
tion commun ne part:agent pas ce point de vue. Cette 
question pourrait egalement ~re etudlee de fa~on plus 
aprofondie. 
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32. Le quatrieme considerant et le paragraphe 3 du dis
positif du projet de resolution commun insistent sur 
!'importance qu'il y a pour la Commission du droit inter
national a entreprC>ndre une etude de la question des 
reserves. En mentionnant dans le paragraphe 5 du dispo
sitif, non le systeme, mais la « pratique >'· adoptfe par lE" 
Secretaire general, et en evitant ainsi d'impliquer que l'on 
accC'pte et generalise le systeme preconise par la Com
mission du droit international, les auteurs du projet ont 
essaye de tenir compte de la crainte de certaines delega
tions que l'on en vienne a considerer la pratique. suivie 
par le Secretaire general comme etant le droit en la 
matiere. Il y a li~u de noter egalement que le Secretaire 
general est invite a suivre la pratique qu'il a adopt~. 
sans que cela prejuge les effets. juridiques des objPdions 
formulees a l'egard des reserves. 

33. M. MAJID ABBAS (Irak) retire le projet de reso
lution de sa dt'ilegation (A/C.6/L.199) tendant a renvoyer 
la question, pour examen, a une sous-commission qui 
ferait rapport a la Sixieme Commission dans un ctelai de 
deux semaines. 11 a acquis la conviction, au cours d'entre
tiens prives, que cette mesure n'avancerait pas, comme 
n l'avait pense, les travaux de la Commission. A la place 
de ce projet, i1 presente, en conmmn avec d'autres dele
gations, un certain nombre d'amendements (A/C.6/L.200). 
au projet de resolution des Etats-Unis (A/C.6/L.188), qm 
permettraient aux Etats arabes d'accepter ce projet. La 
discussion a montre qu'il y a des divergences d'opinions 
trop profondes pour qu'il soit possible de combiner les 
meilleurs elements du systeme de la Societe des Nations 
et du systeme panamericain, comme il l'avait prec.onise 
dans une declaration anterieure. 

34. M. HOLMBACK (Suede) accepte que le projet de 
resolution commun A/C.6/L.198 soit mis aux voix avant 
le projet de reoolution de sa delegation (A/C.6/L.192). 

35. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) desire modifier 
l'amendement de sa delegation (A/C.6/L.197) au projet 
de resolution d'Isra(H (A/C.6/L.193 et Corr.1) afin qu'il 
porte, non sur ce projet, mais sur le paragraphe 1 du 
dispositif du projet de resolution des Etats-Unis, de fat;on 
qu'il puisse etre examine avec l'amendement deSI Etats 
arabes (A/C.6/L.200) A ce projet de resolution. 

36. L'amendement revise de sa delegation (A/C.6/L.197 I 
Rev.1) remplacerait le paragraphe 1 du dispositif du pro
jet de resolution des Etats-Unis par le texte suivant: 

« 1. Recommande A tous les Etats de slinspirer, en 
ce qui concerne la Convention pour la prevention et la 
repression du crime de genocide et lors de !'elaboration 
d'autres conventions multilaterales de caractere huma
nitaire, de l'avis consultatif donne par la Cour inter
nationale de Justice le 28 mai 1951. » 

37. 11 ne serait pa.s difficile de determiner, comme l'ont 
objecte oertains representants, quelles sont les conven- • 
tions de caractere humanitaire. 11 s'agit des conventions 
qui traitent des moyens d'ameliorer les conditions de vie 
et de remedier, de fa<;on generale, aux maux dont souffre 
l'humanite, sans viser aucun Etat en particulier ; il s'agit 
egalement des conventionS~ ayant pour but de faire appli
quer les droits qui figurent dans la Declaration univer
selle des droits de l'homme ; il s'agit enfin des conventions 
A venir, dont le caractere humanitaire aura ete clai
rement etabli au coors de leur elaboration. Les conven
tions sur la traite des ~tres humains, sur les stupefiants 
et sur le statut des refugies en sont egalement des exem
ples. 

38. Le PRESIDENT constate que la Commission est 
maintenant en presence de &ix projets de resolution, ainsi 

que d'amendmnents a certains de ces projets. li invite 
la Commission a examiner la proposition du representant 
des Pays-Bas tendant a ce que le projet de resolution 
commun A/C.6/L.198 soit mis aux voix le premier. 

39. M. MAKTOS (Etats-Unis. d'Amerique) desire tout 
d'abord remt"rcier le representant de l'Irak de la cour
toisie dont il a fait preuve en retirant le projet de resolu
tion de sa delegation. 

40. La proposition du representant des Pays-Bas n'a que 
l'apparence d'une proposition de procedure. Son adoption 
signifierait que l'examen du projet de resolution des 
Etats-Unis serait differe jusqu'A l'annee suivante oil il 
aurait moins de chances d'etre adopte. Si la question des 
reserves etait renvoyee pour examen a la Commission du 
droit international, celle-ci se prononcerait peut-etre pour 
la regie de la majorite, sous une forme ou une autre, et 
cette decision pourrait influencer la faible majorite qui 
semble exister, au sein de la Commission, en faveur de 
la solution cons!stant a laisser a chaque Etat le soin de 
decider lui-meme de l'effet des reserves. Tous les Etats, 
arabes ou americains, qui partagent le point de vue de 
la delegation des Etats-Unis devraient done voter contre 
la proposition du representant des Pays-Bas. M. Maktos 
espere que leSI faibles divergences d'opinions qui existent 
entre les Etats arabes, les Etats d'Amerique latine et les 
Etats-Unis n'empecheront pas ces Etats de cooperer en 
vue de !'adoption du point principal sur lequel elles son.t 
d'accord. La Commis&ion dolt adopter immediatement une 
regle precise declarant qu'il appartient aux Etats de deci
der individuellement de l'effet juridique des reserves. 

41. M. ROLING (Pays-Bas) ne comprend pas bien !'ar
gument du representant des Etats-Unis en ce qui con
cerne le renvoi de la question. 11 se demande egalement 
s'il est judicieu.x de prendre une d.ecision immedi8itement, 
pour la raison qu'une decision differente pourrait etre 
prise l'annee suivante, apres une etude plus approfondie 
de la question. 

42. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) appuie la pro
position du representant des Pays-Bas, qui est logique 
du point de vue de la procedure. 11 faut examiner s'il y a 
lieu ou non de remettre a plus tard une deci&ion avant 
de prendre la decision elle-meme. Si la Commission se 
prononc;ait pour le renvoi de la question, il ne serait pas 
necessaire de voter sur les diverses solutions qui oont 
proposees. 

43. M. P.D. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne partage pas le point de vue du 
reprEiseltant des Etats-Unis en ce qui concerne la perte 
possible, au cours de l'annee suivante, des voix qui assu
rent acfuellement la majorite. n votera cependant contre 
la proposition du representant des Pays-Bas. La Commis
sion a deja consacre beaucoup de temps, au cours de 
deux sessions, a la question des reserves aux conventions 
multilaterales et elle a d'autreSI questions importantes A 
examiner. 11 n'y a aucun probleme urgent A resoudre en 
matiere de reserves. Si la question etait renvoyee, 1a 
discussion actuelle recommencerait l'annee suivante. La. 
Commission devrait done voter immediatement sur 1es 
differents projets de resolution qui lui oont soumis. 

44. M. BARTOS (Yougoslavie) dit que la Commission 
examine des questions de droit international et ne se 
preoccupe pas seulement des instructions A donner au 
Secretaire general ; elle devrait done etudier tres ooigneu
sement la question avant de prendre une decision. Si elle 
prend une decision immediate, A une majorite qui serait 
sans doute tres faible, il se pourrait qu'elle desire Ia 
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modifier i'annee su.ivante. Il pense par consequent que la 
prior:ite devrait etrP donnecc au projet de resolution com
rnun A/C.6/L.198. 

45. M. MAKTOS (Eta~s-Unis d'Amerique) estirne que 
son observation sur ln fait que le r<'nvoi de la deci&ion 
pourrait entralner le rejet du projet de resolution des 
Etats-Unis a ete mal interpretee. Il s'agit d'un change
ment possible d'une faible majorite, qui pourraH faire 
peneher la balance dans !'autre scns. 

4.6. M. Maktos propose la cloture de Ia discussion. 

Par 29 voix contre 9, avec 10 abstention.<J, la motion de 
cloture est a-doptee. 

47. Le PRESIDENT met aux voix !a proposition du 
represe-ntant dec; Pay&-Bas tendant a cc· que l2. Commis-
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sion \'oto en premJ er .liev sur Ie pro jet de ro~olution com
mu:: A_/C.6/L.l98. 

lt\. l'vl. \VENDELEN (BPlgique) votera contre cette pro
J-"osition parcc que JP. tftche pr:incipale de la Commission 
(ost dP· cionner 'des instnJctions au SPcreta.ire general et 
c~ue U'S instructions devra.ient etre plus precises que celles 
<jUi figurent dans le projet de resolution commun 
A/C.6/L.198. 

Par 25 voix contre 22, avec 2 abstentions, la proposi
tion flu, representant des Pays-Bas est rejctec. 

4£!. Le PRESIDENT declarF que la Commission votera 
sur lP;-; projet..9 dont €liP est saisie, dans l'ordre de leur 
pn\sentation. 

La seaJlce PSt levee a 13 h. 10. 
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